
INFORMATIONS-COVID-19 

HARAS DE LA VENDEE 
   

CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE VISITE SUR LES SITES CULTURELS DU DEPARTEMENT 

   

Afin de garantir votre sécurité et celle de nos équipes, le Département de la Vendée rouvre 
progressivement ses sites au public selon les modalités précisées ci-dessous : 

Accueil du public 

 Seul le public individuel ou familial est accueilli (l’accueil des groupes est suspendu). 

 L’attente des visiteurs se fait en respectant les consignes de distanciation. 

 Les agents d’accueil régulent la fréquentation du public dans les différents espaces des sites afin 
que les règles de distanciation physique puissent être respectées. Une signalétique spécifique 
(sens de circulation, jauge limitée, espaces restreints...) est mise en place. 

 Les animations ou activités ne permettant pas de garantir une distanciation physique suffisante 
sont adaptées ou provisoirement suspendues. Elles pourront reprendre progressivement en 
fonction de l’évolution de la situation. 

Conditions de visite 

 Des parcours de visite privilégiant un sens unique de circulation pour limiter les croisements sont 
mis en place. La circulation des visiteurs est organisée et contrôlée en permanence par la 
présence des agents sur le terrain. 

 Les accès et les sorties des spectacles sont élargis et multipliés afin de préserver la distance 
physique entre les personnes et fluidifier le déplacement des visiteurs. 

 Le nombre de spectateurs pour les spectacles en tribune est réduit à chaque représentation de 
manière à respecter la distance physique entre visiteur ou groupe familial. De même, l’accès aux 
salles et espaces de médiation sont limités en nombre. 

 Les visites guidées et autres animations de médiation sont également adaptées en terme 
d’effectifs. 

 Le paiement par CB et sans contact est privilégié dans les billetteries et boutiques. 

 Les règles sanitaires et de distanciation s’appliquent également dans les espaces extérieurs des 
sites. 

Mesures sanitaires (mesures susceptibles d'être revues suivant l’évolution des directives 
gouvernementales) 

 Le port du masque est obligatoire. 

 Du gel hydro alcoolique est mis à disposition à l’entrée et dans plusieurs points de chaque site. 

 Des vitres de protection sont installées sur les banques d’accueil (boutique et billetterie) et un 
marquage au sol favorise la distanciation sociale. 

 Une désinfection quotidienne et régulière des audioguides et supports de médiation est réalisée 
après chaque utilisation. 

 


